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La solde des troupes romaines ä l'epoque republicaine

Par Adalberto Giovannini, Geneve

Polybe nous apprend dans son livre consacre aux institutions romaines
quelle solde recevaient les troupes au milieu du He si6cle: 2 oboles par jour par
les legionnaires, 4 pour les centurions et 1 drachme pour les cavaliers1. L'infor-
mation semble parfaitement claire et prdcise, et eile l'etait sans doute pour les
lecteurs ä qui s'adressait l'historien. Mais pour nous elle ne l'est malheureuse-
ment pas. Car si, en traduisant en termes grecs les monnaies de compte
romaines, Polybe a certainement su se faire comprendre de ses compatriotes, son
procdde a eu, sur le lecteur moderne, l'effet exactement inverse: l'interprdtation
de ce passage est si controversee que personne ne sait au juste ce que gagnaient
les legionnaires avant l'epoque d'Auguste.

En soi, le mot 8paxpf) ne devrait pas preter ä confusion. II est frequemment
utilise, des l'epoque republicaine et plus encore ä l'epoque imperiale, pour
traduire le latin denarius2. Les difficultes viennent de ce qu'au lieu d'exprimer
les fractions de deniers en doodpia, selon la terminologie usuelle, Polybe ait
recouru ä la division en ößo^oi, qui est propre aux systdmes monetaires grecs.
Alors qu'en Grdce l'obole representait la sixieme partie d'une drachme, le
denier romain n'a jamais ete divisible par 3: il a d'abord valu 10 as, puis, ä partir
du milieu du He siecle environ, il s'est divise en 16 as3. L'interpretation litterale
du texte de Polybe voudrait que la solde du legionnaire se soit montee ä 3lA as

par jour ou ä 5Vi as par jour, selon qu'il ait ecrit avant ou apres la reforme du
denier. On conviendra que de telles fractions sont assez peu naturelles. On
s'etonnera justement que dans un Etat oü la solde des troupes representait une
part trös importante du budget on n'ait pas eu l'idee de frapper des monnaies
correspondant ä la solde quotidienne d'un legionnaire.

Ce n'est pas tout. Dans un autre passage, l'historien de Megalopolis nous
fait connaitre les prix pratiques par les aubergistes de Gaule Cisalpine: «on
peut y etre nourri et loge pour un demis-as par jour, ce qui represente», dit-il,
«le quart d'une obole»4, c'est-ä-dire que pour lui une obole vaut 2 as. Cette

1 6, 39, 12: öyamov 8' oi (isv jcei^oi Xanpavouat tf|<; finepai; 5u' ößoXovx;, ot 8e xa^iapxai
8ntX,o0v, ot 8' inTieii; 8paxpiiv.

2 Cf. Fr. Hultsch, RE s.v. Drachme (1905) 1628-1629.
3 Selon Pline N.h. 33,45, la rdforme date de 217. Selon les recherches rdcentes elle date approxi-

mativement du milieu du He siecle. Cf. R. Thomsen, Early Roman Coinage 2 (Copenhague
1961) 207-216; M. Crawford, Roman Republican Coinage 2 (Cambridge 1974) 612-614 et 621-625.

4 2, 15, 6: Jtapievxai toix; KaxaXuxa«; oi jtavSoiaü;, mg iKavä itavx' sxsiv tu npög ttiv xpeiav
fiptaaaapiou xoüxo 8' eaxt xexapxov pepog ößoXoü.
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equation n'est pas compatible avec le Systeme romain tel que nous le connais-
sons:. car si 1 obole etait l'equivalent de 2 as et si le denier se divisait, comme la
drachme, en 6 oboles, il faudrait que le denier ait valu 12 as au moment oü
Polybe ecrit son oeuvre. A notre connaissance il n'en a jamais compte que 10 ou
16.

De surcroit, l'information de Polybe ne s'accorde pas avec ce que nous
savons de la solde des troupes romaines ä la fin de la Republique et au debut de

l'Empire5. Aux dires de Suetone, celle-ci fut doublee par Cesar6 et il est etabli de

faqon certaine qu'elle se montait ä 225 deniers par an ä la fin du regne d'Augus-
te7. Mais si vraiment le legionnaire du He si6cle recevait 16 de denier par jour,
soit 120 deniers par an, la solde du legionnaire aurait dü se monter ä au moins
240 deniers au temps d'Auguste. A moins de supposer qu'elle ait ete reduite
entre le milieu du He siecle et le temps de Cesar, ou entre la mort de Cesar et
celle d'Auguste, il faut choisir entre le temoignage de Polybe et celui de
Suetone.

En döpit de ces obstacles, la plupart des commentateurs modernes ad-
mettent sans autres que le legionnaire du lie siecle recevait Vi de denier par jour,
soit 120 deniers par an8. Ceux d'entre eux qui ont cerne le problöme d'un peu
plus pres ont tente des differentes manieres de venir ä bout des difficultes que
nous avons mentionnees. Veith a releve qu'en realite la solde n'etait pas distribute

chaque jour et qu'il etait par consequent sans importance que le denier ne
füt pas divisible par trois: de fait le legionnaire aurait re<ju, au jour de paie, 1

denier pour trois jours de service9. Pour se debarrasser de l'equation «Vi as 'A

d'obole», on l'a qualifiee d'estimation approximative: en admettant que le
denier comptait alors 10 as, Vi as valait exactement 3/10 d'obole, ce qui correspon-
drait ä peu pres ä lA d'obole10. Quant au fait que Cesar doubla la solde, ce qui
aurait dü la porter ä 240 deniers par an, Domaszewski a tentt de le concilier
avec le texte de Polybe en supposant que la solde des troupes fut ramenee ä 75

deniers par an au temps des Gracques, lorsque les deductions pour l'equipe-
ment furent abolies". Brunt a prefere interpreter largement le verbe duplicavit
dans le texte de Suetone et corisiderer que 225 deniers sont approximativement

5 Sur la solde des troupes ä cette epoque voir maintenant P. A. Brunt, Pay and Superannuation
in the Roman Army, P. Br. Sch. Rome 18 (1950) 50-71; G. R. Watson, The Pay of the Roman

Army: Suetonius, Dio and the quartum Stipendium, Historia 5 (1956) 332-340.
6 Div. lul. 26: iegionibus Stipendium in perpetuum duplicavit.
7 Tac. Ann. 1, 17, 6: denis in diem assibus animum et corpus aestimari.
8 Cf. outre les references donnees par G. R. Watson, Historia 7 (1958) 113, B. Keil, Z. Num. 32

(1920) 48sq.; CI. Nicolet, Le metier de citoyen romain (Paris 1976) 157; M. Crawford, Roman

Republican Coinage 2 (Cambridge 1974) 624, etc.
9 J. Kromayer/G. Veith, Heerwesen und Kriegsfuhrung der Griechen und Römer (München

1928) 329. Cf. dans le m£me sens F. W. Walbank, Commentary 1 (Oxford 1957) 722.

10 Cf. F. W. Walbank, op. cit. 176; P. R. Brunt, P. Br. Sch. Rome 18 (1950) 51.

11 A. v. Domaszewski, Der Truppensold der Kaiserzeit, Neue Heidelb. Jahrb. 10 (1900) 218-241.
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le double de 120 deniers12. H. Mattingly enfin a propose une solution radicale-
ment differente dans un article paru en 1937: il a tente de montrer que la
8paxpq de Polybe n'est pas le denarius mais la drachme acheenne, qui etait
sensiblement plus lourde13. Les combinaisons savantes de Mattingly, fondees

sur des comparaisons de poids tres compliquees, ont ete reprises et developpees
par G. R. Watson, qui arrive ä la conclusion qu'au temps de Polybe la solde du
legionnaire atteignait 180 deniers par an pour etre ramenee par la suite ä 112,5
deniers14.

II faut ecarter d'emblee cette derniere interpretation. II est tout ä fait
arbitrage et certainement faux de croire que Polybe ait ecrit tout specialement pour
ses compatriotes acheens et utilise les unites monetaires de la confederation. II a

du, tout au contraire, s'adresser ä tous ceux qui lisaient le grec et, pour se faire
comprendre d'eux, il a dü utiliser les mots dans leur sens habituel: 8paxpf|
traduit certainement dans ce passage, comme dans toute son oeuvre, le latin
denarius15. Mais les autres explications ne valent guere mieux, puisqu'elles
admettent qu'en traduisant en termes grecs des monnaies de compte romaines,
Polybe n'a pas ete capable - ou n'a pas pris la peine - d'etre clair et pr6cis. Sans

etre un grand 6crivain, l'historien savait manier sa plume. S'il avait voulu ecrire
qu'un demi-as ne valait qu'approximativement Va d'obole, il aurait certainement
trouve moyen de le faire. II savait rendre les expressions «ä peu pres» ou «environ»

quand cela 6tait necessaire: il sait tr£s bien dire, dans un contexte analogue,

que la ration mensuelle d'un fantassin correspondait ä peu pres (pd^iatd
kgx;) ä un medimne attique16. S'il prend la peine de nous dire que la solde des

troupes 6tait comptee ä lajournee qpEpac;), contrairement ä la ration de ble

comptee, eile, au mois (ei<; töv pqva), e'est qu'il savait, ou croyait savoir, que la
solde etait exactement comptee ä la journee et non au mois ou ä l'annee. Ces

interpretations larges et «approximatives» des passages-cles ne satisfont guere.
Nous allons tenter de resoudre ce petit probleme en prenant Polybe ä la

lettre. Nous allons partir de l'hypothese qu'il a dit exactement ce qu'il voulait
dire. Un demi-as, dit-il, est le quart d'une obole. Admettons qu'il en ait ete
vraiment ainsi et que l'obole-unite qu'utilise l'historien ait vraiment valu 2 as.
Des lors deux possibilites se presentent: ou bien il ecrit avant la reforme mone-
taire et dans ce cas le denier vaut 10 as, c'est-ä-dire 5 oboles; ou bien il ecrit
apres la reforme, auquel cas le denier vaut 16 as ou 8 oboles. Si Polybe s'est

exprime correctement, le denier ne se divisait pas en 6 oboles comme la
drachme grecque, mais en 5 ou 8 oboles.

12 art. cit. 51sq. Cf. aussi R. Thomsen, Class. & Med., Diss. 9 (1973) 204.
13 The Property Qualifications of the Roman Classes, JRS 17 (1937) 99-107.
14 The Pay of the Roman Army, Historia 7 (1958) 113-120.
15 Cf. dans ce sens R. Thomsen, The Pay ofthe Roman Soldier and the Property Qualifications of

the Servian Classes, Class. & Med., Diss. 9 (1973) 194-208.
16 6, 39, 13: aiTonEtpoüvxai 5' oi pev jie^oi Ttupcbv 'AitikoC psStpvou 5uo pspq pd/aaxu juax;...

ElC, toy pf|va.
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Voyons maintenant le texte relatif ä la solde. Si Polybe a ecrit avant la
reforme, 2 oboles, soit 4 as, representent les 2/5 d'un denier. Le legionnaire aurait
alors retju, en une annee, 144 deniers, ce qui est beaucoup trop eleve. En
revanche, si l'ceuvre est posterieure ä la reforme, les 2 oboles ne representent plus
que le quart d'un denier, ou 1 sesterce. A ce tarif, la solde annuelle n'est plus que
de 90 deniers; multipliee par 2 eile atteint 180 deniers, soit moins que ce que
payait Auguste. Dans cette hypothöse, la solde aurait ete augmentee deux fois,

par Cesar puis par Auguste, sans jamais subir de reduction: les renseignements
de Polybe et de Suetone s'accordent des lors parfaitement.

Mais peut-on admettre que Polybe ait deroge ä la pratique courante en
divisant le denier en 8 oboles, alors que pour tout le monde la drachme se divi-
sait en 6 oboles? Ne s'est-il pas, ce faisant, rendu incomprehensible aux lec-
teurs? Les metrologici scriptores dont Fr. Hultsch a reuni les fragments ne nous
sont ici d'aucun secours, car ils ne s'interessent qu'aux termes latins et aux
subdivisions du denier selon le Systeme romain. Aucun d'eux ne fait etat d'une
subdivision du denier en oboles. Mais Polybe n'est cependant pas tout ä fait le
seul ä avoir compte de cette manure. Des fractions de denier exprimees en
oboles se rencontrent aussi dans de nombreux affranchissements thessaliens

d'epoque imperiale: eScokciv xfj noLei SKaaxo<; auxräv xa yeivopEva Seivapta
sitcom Suo [ö]ßoA.ou<; xeaape«;17. Cette somme, toujours la meme, represente la
taxe que devaient verser ä l'Etat les esclaves liberes ou leur maitre. Or ces 22

deniers 4 oboles, ne correspondaient pas, comme le voudrait le systöme attique,
ä 22 deniers %: la taxe se montait, plusieurs affranchissements de cette region
l'attestent, invariablement ä 22 deniers et demi (beivdpta sitcom 8uo f|pim))18,
c'est-ä-dire qu'en Thessalie, ä l'epoque imperiale, le denier ne se divisait pas en
6, mais en 8 oboles19, ou, si l'on prefere, l'obole-unitd y valait 2 as. C'est exacte-
ment ce que dit Polybe. Pour lui, comme pour les Thessaliens, l'obole valait 2

as; pour lui, comme pour eux, le denier se divisait non pas en 6 mais en 8 oboles.
Et puisqu'aucun texte litteraire ou epigraphique ne fait etat d'une division du
denier en 6 oboles20, rien ne nous autorise ä penser que Polybe et les Thessaliens
aient ete des exceptions. Polybe s'exprime comme si la valeur de l'obole, dans ce

17 IG IX/2, 1295 a II 13-15 (Oloosson). Cf. aussi IG IX/2, 1297 II 21 et IV 36-38; ibid.); Arch.
Eph. 1917, 20, n° 310 B, 14-15 (Chyretion); B. Helly, Gonnoi 2 (Amsterdam 1973) n° 128,
19-24 (Gonnoi), etc.

18 8e5(üköte<; Tf| 7toXst too«; SstcartEVTE ararfipa? Kara tov vopov, a yivexat Setvapta eIkooi 5uo

fiptau (IG IX/2,415 b, 79-91). Cf. aussi IG IX/2, 545,13; 561,6-7; Gonnoi 2, n° 117,7-8, etc.
19 Le fait avait ete releve par B. Keil, Z. Num. 32 (1920) 47sq. qui le supposait particulier ä la

Thessalie. Cf. aussi B. Helly, op. cit. 155.

20 Les inscriptions de Messene relatives ä 1'ÖKTcoßoXot; eiotpopa (IG V/2, 1432-1433) semblent
contredire cette affirmation. En eflfet, cette contribution a ete calculee ä raison de 8 oboles par
mine, puis le total ainsi obtenu a 6t6 converti en deniers ä raison de 6 oboles par denier. Mais
c'est un cas trds different de celui qui nous occupe, car il s'agit ici d'une conversion en monnaie
romaine d'une somme d'abord evaluee selon le systdme grec, alors que Polybe et les inscriptions

thessaliennes font l'operation inverse, 4 savoir la traduction en termes grecs d'unites de
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contexte, etait evidente pour tous; les Thessaliens, quant ä eux, n'ont pas adopte
les monnaies de compte romaines de leur propre initiative, mais ä la suite d'une
mesure d'Auguste qui, en 27 av. J.-C., imposa l'usage de la monnaie romaine
dans toute la province d'Achaie21. Le terme ößoWx;, dös le moment qu'il a ete
utilisö pour convertir en notions grecques des unites de compte romaines, a dü
avoir la valeur que lui donnent Polybe et les Thessaliens. Le denier de 16 as a

ete, dös le debut, divise en 8 oboles au lieu de 6 pour la simple et bonne raison

que la conversion des fractions du denier en termes grecs eüt etö sinon impossible22.

L'histoire de la solde des troupes romaines devient ainsi des plus simple.
Au milieu du lie siöcle le legionnaire recevait 'A de denier, c'est-ä-dire 1 sesterce

par jour; les centurions en recevaient 2 et les cavaliers 4. Ce compte en sesterces
est conforme ä l'usage qui se repand pröcisement au milieu du He siöcle et ne
surprendra done personne23. La solde a du rester inchangee jusqu'ä Cesar, qui
l'a portöe ä 2 sesterces par jour pour le fantassin. Apres la mort de Cesar, pro-
bablement sous le regne d'Auguste, les troupes ont bönöficie d'une nouvelle
augmentation d'un quart: dösormais les lögionnaires ont re<ju 2 Vi sesterces, soit
10 as, par jour.

Cette petite recherche montre aussi que la retarification du denier n'est pas
postörieure ä l'oeuvre de Polybe, comme on le croit communement, mais antö-

compte romaines. Sur ces documents voir mon commentaire dans Rome et la circulation
monetaire en Grece au lie siöcle av. J.-C. (Bale 1978) 115-122.

21 Cf. IG IX/2, 145 b, 52-61: [SetcattEVTE axaxfipa<; Kara xo]v vop[ov], [fi yjivexai Kaxd to
5i6p[9]copu Seivapta eiko<t[i] 5uo fipicru. Cf. aussi Bull. Corr. Hell. 99 (1975) 120, no. 1 et
Praktika 1972 (1974) 47. Le 8t6p3topa ne peut Stre qu'un acte officiel, par lequel les nouvelles
unitds de compte furent definies par rapport aux anciennes. Cf. A. M. Babakos, Actes d'aliena-
tion en commun (Thessalonique 1966) 20-21; H. Kramolisch, Die Strategen des thessalischen
Bundes vom J. 196 v. Chr. bis zum Ausgang der römischen Republik. Demetrias 2 (Bonn 1978)

18sq. et 124.

22 A part les deux textes analyses plus haut, Polybe donne ä deux reprises des indications de prix
en oboles. En Gaule Cisalpine, le medimne de ble vaut 4 oboles, le medimne d'orge et le

metrdtds de vin 2 oboles (2, 15, 1). En Lusitanie, le medimne de ble revient ä 9 oboles
d'Alexandre (evveci öß6A.cov 'Ai.e^avSpeivöiv), le lidvre ä 1 obole, le mouton ä 3 ou 4 oboles, le
talent de figues, enfin, ä 3 oboles (34, 8, 7-8). D'aprds l'interpretation traditionnelle ces prix
correspondraient ä 2% sesterces pour le ble, VA sesterce pour l'orge et le vin en Cisalpine, VA

denier pour le bid, 1 % as pour le lievre, 5-6% as pour le mouton en Lusitanie (cf. T. Frank, An
Economic Survey ofAncient Rome 1, Baltimore 1933, 196-197; F. W. Walbank, A Historical
Commentary on Polybios 1, Oxford 1957, 176). Selon notre theorie, la precision ößoXcbv

'A7f.^av8p£ivö)v, qui n'a aucun sens si Polybe utilise habituellement l'obole attico-alexandrine

comme unit6 de compte, prouve au contraire qu'en general l'obole de Polybe n'est pas
l'obole attico-alexandrine valent '/6 de denier, mais l'obole romaine, qui vaut 2 as ou '/8 de
denier. Les prix sont alors les suivants: 2 sesterces pour le bid, 1 sesterce pour l'orge et le vin en

Cisalpine, 2 as pour le lidvre et VA-2 sesterces pour le mouton en Lusitanie. On conviendra

que ces nombres simples sont plus plausibles que les fractions compliquees qu'exigeait l'inter-
prdtation traditionnelle.

23 Cf. M. Crawford, Roman Republican Coinage 2 (1974) 624sq.
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rieure, comme l'a pressenti P. Marchetti24. Cette constatation n'est pas sans
importance pour l'histoire si controversy de la monnaie romaine.

24 Grace ä l'amabilite de M. CI. Nicolet j'ai pu lire sur epreuves la communication de P.

Marchetti, Paie des troupes romaines et devaluations monetaires au cours de la deuxieme guerre
punique, Actes du colloque 'les devaluations de la monnaie romaine', Rome 7973(1978) 193-216.
P. Marchetti defend la meme th£se que moi, ä savoir que la solde des legionnaires se montait ä

un sesterce par jour, mais sa demonstration est completement differente et ä mon avis erron-
n6e: il postule en effet que la Spa/pi) de Polybe n'est pas le denier, mais 1 drachme grecque
16g£re correspondant ä 3A de denier. Rien ne justifie cette hypothese, qui a 6te justement
refutee par R. Thomsen, ibid. 209-211.

Note complementaire: Apr6s coup j'ai d6couvert un emploi identique du
terme 6ßoA,6<; chez Dion Cassius (46,31,3): en l'an 43 les senateurs offrirent une
contribution volontaire de 4 oboles par tuile pour la guerre contre Antoine
(ku9' 8k<xcttt|v KepapiSa xräv ev rn ndXet oikviov). Selon l'interpretation tradi-
tionnelle il faudrait admettre soit que cette contribution correspondait ä 10% as

par tuile - une fraction en veritd bien curieuse soit que Dion s'est lui aussi

exprime de manure approximative. Si Dion a compte, comme Polybe et les
Thessaliens, 8 oboles par denier, la contribution se montait ä 2 sesterces par
tuile, ce qui a le merite d'etre simple.
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